
 

Formulaire d’inscription à un enseignement 
hors Faculté dans le cadre du Programme à options du Bachelor 

Nom Prénom

Date de naissance Téléphone

Informations sur l’Université qui délivre l’enseignement

Nom de l’Université Faculté

Informations sur l’enseignement suivi

Intitulé de l’enseignement

Nom et prénom de l’enseignant

Type d’enseignement ☐ annuel	 ☐ semestriel

Informations sur l’évaluation de l’enseignement

Type d’évaluation ☐ notée	 ☐ non-notée	 crédits ECTS

Date Signature de l’enseignant

Date Signature de l’étudiant
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Merci de remplir un 
formulaire par enseignement

Dans tous les cas 
L’étudiant remplit le présent formulaire et le fait signer par l’enseignant responsable de l’enseignement, qui atteste par sa signature auto-
riser l’étudiant à réaliser une prestation lui permettant, en cas de réussite, d’acquérir les crédits qui lui sont liés. L’étudiant dépose le pré-
sent formulaire, dûment rempli, daté et signé, au secrétariat des étudiants, au plus tard à la fin de la quatrième semaine du semestre. 

Pour un enseignement suivi à l’UNIL, mais dans une autre Faculté 
L’étudiant est inscrit, par les soins du secrétariat des étudiants, à l’enseignement et à l’évaluation prévue. L’étudiant suit alors l’ensei-
gnement et se présente à l’évaluation. Le résultat de son évaluation lui sera notifié dans son dossier académique sur MyUNIL lorsque la 
Faculté propriétaire de l’enseignement aura procédé à la publication de ses résultats. 
N.B. L’inscription à un enseignement de type « séminaire » n’est pas autorisée lors d’une inscription à la Faculté des SSP. L’inscription à 
un enseignement de 1re année bachelor à la Faculté des HEC n’est pas autorisée. 

Pour un enseignement suivi dans une autre Haute école universitaire 
L’étudiant s’inscrit auprès des services compétents de la Haute école universitaire choisie en tant qu’étudiant externe (ou hôte, ou mobili-
té, selon les usages en cours dans l’Institution concernée). Il suit l’enseignement et se présente à l’évaluation prévue. Une fois les résul-
tats publiés par l’Institution hôte, l’étudiant s’adresse aux services compétents de cette dernière pour obtenir un procès-verbal officiel, 
dûment signé et portant le tampon de l’Institution en question. Ce procès-verbal doit être présenté dans les meilleurs délais au secrétariat 
des étudiants de la Faculté des lettres, qui procédera à l’ajout de cette donnée dans le dossier académique de l'étudiant. 

N.B. Aucun résultat ne sera enregistré dans le dossier de l’étudiant en l’absence du présent formulaire déposé au secrétariat 
des étudiants dans les délais prévus.
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